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I M H U I S lELI I I I t t r i 
R0USAIX 

\otrt Dame. — La rtr» oc L'ADORATION n u i 
n l u A — Le Triduum préparatoire à l 'Adorat ion a 
commencé mardi soir au salut de 8 h. Une nombreuse 
ainuenie est Tenue écouter chaque jour M. l'abbé 
Mouteuuis, curé de Leers. Cet éloquent prédicateur, qui 
«et en même temps un écrivain eminent puisqu il est 
lauréat de l'Académie française, a montré daus ses dif
férent* sermons que les trois vertus théologales, la foi, 
l'espérance et la charité, doivent être ravivées en nous 
par le culte de l'Eucharistie. La fête de l'Adoration a 
été célébrée solennellement jeudi. Le sanctuaire avait 
revêtu, sa parure des grands jours. A toute* les messes 
le* communions ont été nombreuses. A 10 h., la grand-
messe a été wlébrée par M. le chanoine Ghescjuières, 
directeur de l'Ecole des Hautes études commerciales et 
industrielles de Lille. MM. les abbés Masure et Dasson-
Tillé remplissaient les fonctions de diacre et do sous-
diacre. Les chants furent brillamment exécutés par la 
Chorale Notre-Dame, sous la direction M. Albert Du
hamel. M. Kouu 1 accompagnait à l'orgue. Toute la 
journée les adorateurs se sont succédé au pied de 
l'autel. 

Le salut solennel de clôture a été chanté à 8 heures. 
M. l'abbé Bataille, doyen, officiait. Le sermon a été 
donne par M. l'abbé Monteuuis. 11 a été suivi de la 
procession réparatrice qui fut une imposante manifes
tation de foi à laquelle prirent part plusieurs centaines 
d'hommes. La bénédiction du Saint-Sacrement termina 
cette belle cérémonie. 

P E L E R I N A G E D E N. -D. D E BON9ECOTJBS. — 
Vu le nombre considérable des adhésions, on engage les 
amateurs à se presser de prendre leurs cachets. La 
Compnsnie du Nord désire être fixée, avant dimanche, 
snr le nombre des voyageurs, en vue de préparer le 
matériel nécessaire. Les retardataires pourraient être 
aopaaél à manquer de place lundi matin. Nous rappe
lons aux pèlerins que le départ aura lieu lundi 2 août, 
à 5 h. 67 du matin, en gare du Pi le . On sera de retour 
à Roubaix pour 8 h. 1/2 du soir. La grand'messe sera 
SBsâsss à 8 h. 1/4; les vêpres et le salut, à 5 h. 1/2. 
Il y aura procession avec chants de Lourdes. Le prix 
du voyage est de 1 fr. 75. On peut prendre ses billets 
chez M. Losfeld, sacristain dn Très-Saint-Bédempteur. 

D E M I S S I O N HDfE M. L E D O Y E N D E BOUR-
BODRG. — Nous apprenons que M. Dominicus, doyen 
de Bourbourg. vient d'adresser sa démission à Mgr 
l'Arehevéoue. M. Dominicus était doyen de Bourbourg 
depuis 1882. 

TRIBUNAUX 
T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D I L I L L t 

Audience du jeudi 29 juillet 
Présidence de M. GOBBRT, ju<;e 

L'IVRESSE MAUVAISE CON-ULLÈBE. — J. -B. Depaepe, 
61 ans, terrassier, rue Bernard, 56, à Roubaix, est 
l'auteur d'une scène de désordre qui s est déroulée 
lundi dernier vers dut heures du matin, dans la rue 
Beaurewaert. 

•i>epaene qui était ivre fit du tapoere en face du do
micile de M. FéJix Declercq, rue Beaurewaert, 11, puis 
comme il gardait rancune a ce dernier de lui avoir ré
clamé de l'argent à plusieurs reprises, il injuria Mine 
i)eclercq qui paraissait sur sa porte. 

11 adressa ensuite des menaces à cette personne et il 
•Ha même jusqu à brandir un couteau de poche formé 
d'une lame de tranchet. 

Pour violences et ivresse, Depaepe est condamné à 
1 mois de prison et 5 fr. cl amende. 

L'N LARCIN D'ATELIER. — En février dernier, M. Eu-
rêne Dcsreumaux. 29 ans, domestique, rue St-Jean, à 
Roubaix, avait nour compassion de travail, Julien Pe 
sin. 18 ans, emballeur, à Wattrelos, rue du Rivage. 

l'n jour, au cours du travail, Pesin fouilla les vête
ments que son camarade avait abandonnés pendant le 
travail et il lui vola un revolver valant 12 francs. 

Pour ce larcin Pesin est condamné à 8 jours de 
prison. Défenseur: M' Lefebvre, avocat. 

tTN voi, DE ZINC A H A L U - I N . — Le ô juillet, un ou
vrier maçon de Ronco. Thierry Gevaert, 26 ans, a pu 
s'introduire dans les dépendances de la ferme de M. 
Henri Lefebvre. cultivateur, au Colbras. Là il entre
prit de retirer du zinc de 1 intérieur des cuviers. Un 
ouvrier de la ferme, Jérôme Deleu, le surprit et le 
mit en fuite. 

Gevaert fut arrêté peu après par les gardes d'Hal-
luin et le zinc volé fut retrouvé caché dans un champ. 

Gevaert est condamné à 8 jours de prison. 
PÊCHE INTERDITS. — M. Jules Blondel, 36 ans, 

garde champêtre, à Tourcoing, vient conter au tribunal 
que le 22 mai, vers quatre heures du matin, alors que 
la pêche était fermée, il a surpris Oscar Grosse, 43 ans, 
magasinier, et Julien Grosse, aussi magasinier demeu
rant ensemble à Wasciuehal, rue C'arpeaux, 7, qui pé
chaient à l'aide de lignes dormantes dans le canal de 
Tourcoing, au quai des Canotiers. Pour pêche en temps 
de fermeture et a l'aide d'engins prohibés, les frères 
Grosse sont condamnés chacun à 16 'francs d'amende. 

î>mut couxorotsex. — Il y a quelques semaines, une 
perquisition faite au colombier de Jules Bodel, serra. 
rier, rue Beoker, 94, à Lomme, a amené la découverte 
d'un pif^eon appartenant à son voisin. M. Leroy, pré
sident de la Fédération Colombophile du Nord. 

De ce chef, Bodel est renvoyé en correctionnelle pour 
ouverture d'un colombier sans autorisation préfecto
rale et pour caiitUTe d'un pigeon voyageur. 

Comme la preuve n'était pas faite que Bodel ait 
employé des marwiivres ou moyens quelconques pour 
attirer ce pigeon dans son colombier, le tribunal fai
sant droit a la demande de M' Devaux, avocat, a pro
noncé l'acquittement de Bodel pour le délit de cap
ture. 

Pour le délit d'ouvertnre de colombier sans autorisa
tion, Bodel est condamné à 26 francs d'amende. , 

AFFAIRES DIVER-IS. — 2 mois de prison par défaut à 
Pauline Decobeoo. pour coups, complicité de vol e t 
expulsion. 

— 8 jours de prison à Jules Lammens. 3 0 ans, sans 
domicile, pour expulsion. 

— 15 jours de prison avec sursis à Prosper Stur-
beaux, 63 ans, colporteur, à «Roubaix, pour mendicité 
et ivresse avec menaces. 

— 15 jours de prisen A Bruno Treplinck, 49 ans, 
•ans domicile, pour mendicité. 

— 15 jours rie prison chacune a Dnpret Hortense et 
i Eugénie Lepercci. pour mendicité en réunion. 

T R I B U N A L C I V I L D E L I L L E 
Audience du jeudi 29 juillet 

Présidence de M. VILLETT», juça 
Preeès-eivil à propos d'un accident mortel survenu 

à Hem 
On se souvient que le 27 octobre 1908, vers midi, 

M. Jules Devienne, demeurant à Toufflers, hameau du 
Château de Wa&mos, a i té blessé mortellement par une 
voiture appartenant à M. Jean Brasme, brasseur à 

Hem, an Petît-Lannoy, qui était conduite par un ou
vrier tonnelier, le sieur Hennion, au service de ce 
brasseur. Mme Vve Devienne qui soutient que l'acci
dent est dû à la faute de l'ouvrier de M. Brasme, ré
clame à ce dernier des dommages-intérêts. 

Au moment où l'accident s est produit l'infortuné 
Devienne se trouvait près dn mur de la brasserie lors
que survint l'attelage conduit par Hennion. Par suite 
d'une fausse manœuvre de ce dernier, Devienne n'eut 
pas le temps de se garer de la voiture et il fut frappé 
en pleine poitrine par lo brancard de gauche. Jl fut 
projeté violemment contre la grand'porte et il eut les 
poumons perforés. 

Quelques semaines pins tard, le 14 novembre, la vic
time expirait à l'hôpital, des suites de ses blessures. 

M* Catelle, avocat, qui présente la demande de la 
veuve Devienne, relève comme faute à la charge dn 
charretier de M. Brasme que son métier ne consistait 
pas a conduire les chevaux et qu'il était inexpérimenté. 
En outre de cela, il n'était pas a la tête de ses chevaux 
et son camion n avait pas de frein. 

Mme Vve Devienne, tant pour elle que POUT ses 
enfants mineurs, demande au tribunal de condamner 
M. Brasme à 17.668 francs de dommages-intérêts. 

M' Delemer, avocat, qui plaidait pour M. Brasme, a 
soutenu qu'aucune faute ne pouvait être reprochée soit 
à M. Krasme soit à son ouvrier, et il a demandé au 
tribunal de débouter purement et simplement Mme Vve 
Devienne. 

Jugement à huitaine. 
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TMIVIALIE SIMPLE POUCE I I RIBIAIX 
Audience du jeudi 29 juillet 

Président: M. Mauonr, juge de paix. — Ministère 
public: M. LÂCHÉ, commissaire de police. 

Les LOIS BU» LB TRAVAIL. — M. Alfred Delcourt, 
briquetier, au Sapin-Vert, à Wattrelos, s'est vu infli
ger vingt-deux amendes de 6 francs pour avoir fait trsSJ 
vailler plus de 12 heures par jour iÎ2 ouvriers âgés de 
moins de 16 ans. 

L A LOI GRAIIHONT. — Cinq amendes de 2 fr. à M. 
Louis Cornait, entrepreneur de halage, pour mauvais 
traitements envers ses chevaux. 

M. le juge de paix, dans un jugement longuement 
motivé, condamne MM. Molghem et Pollet. de Wat
trelos, à 2 fr. d'amende, pour avoir réparé une maison 
rue de la Mairie, frappée d'alignement et ordonne la 
démolition des travaux. 

VioutNcs*. — Trois jours de travail et 5 fr. d'am. & 
Louis Dewaele, Charles Morant; 1 jour à Paul Vro
man. 

TAPAGB INJOTUPCX. — 2 fr. d'amende à Auguste De-
laere, Marie Delaere, Pierre Delaere, les époux Louis 
Delessez ; 1 jour à Charles Hoste , Léon Beuscart. 

POLICE DES CABARETS. — 1 fr. d'am. à Malvina Ro
bert, Marie LefebvTe, Marie Syrens. Camille Dewer, 
pour fermeture tardive de Ieur estaminet; Hortense 
lîaise se voit de plus condamnée à 2 fr. pour avoir 
laissé fonctionner un phonographe. 

P o t i c i DE ROUMOB. — Deux amendes de 10 fr. a 
Eugène Bulteau. pour allure trop rapide de son auto; 
1 fr. pour stationnement; 3 fr. à Georges Lehoucq, 
Albert Vanmonckoven, Albert Fiercaire, pour excès de 
vitesse à leur auto; 1 fr. à Sylvère Accou, pour ne pas 
avoir éclairé la lanterne derrière de son auto. 

DIVAGATION DE» CHIENS. — 2 fr. d'am. à Cyrille 
Vandecastel,Henri Duquenne, Marcel Willems, Arthur 
Demeulenaere. Moïse Verhusse, Désiré Vanoverbeck, 
Louis Leciomte, Julien Hosten, Charles Lobreck, Au
guste Honoré; 1 fr. à Jules Smeester, Louise Barbe, 
Léono'd Lannov. Henri Briet, Victor Leclercq. Geor
ges Haustraete, Pierre Claeys, Achille Vandenbroucq, 
Gérard Heuche, Félix Laurent, Pierre Accard. Pierre 
Du.prez, Joseph Delreux, Zélie f-mal, Hector Decroix, 
Napoléon Desomer. Valentine Vercotteren Orélia Del-
tour, Adolphe Delcroix, Angèle Sibille,' Henri Le-
maire; 3 fr. à Henri Hutsebaut. 

AFFAIRES DIVERS»;?. — 1 £r. à Louis Taffin, Ger 
main Delporte, Gustave Debenrhe, Emile Dewailly, 
pour jeu de hasard sur la voie publique ; 1 fr. à Rosalie 
Pollet, pour avoir élevé des lapins chez e l l e ; 1 franc 
i. Victor Trenteseaux, pour avoir vidangé après 
f'henre; 1 frano à Arthur Martin, pour avoir 
conduit deux voitures à la file; 1 franc à Médard 
Lauwers, Emile Parrez, pour avoir transporté de la 
viande non recouverte d'un linçe propre; 1 fr. à Gus
tave Caron. Emile Willet. Henri Dhondt, Auguste Ho
noré, pour défaut de plaques et de lanterne ; 10 francs 
d'amende à Joseph Nys , pour avoir été surpris collant 
des affiches blanches non timbrées. 

L ' I V R F M F . — 1 jour de prison et 5 fr. d'am. à Phi-
lomcne Masse, qui est en récidive; 5 fr. à Eudoxie 
Roussel, Paul Montigny. Victor Bacq, Théophile Li-
breck: 1 fr. à Léon Prouvost, Henri Vercruysse, Gus
tave Leveugle. 

N o u v e l l e » MiUt*Ur»« 
TABLCAU D I CONCOURS POUR La MEDAILLE MILI

TAIRE. — Dans la réserve et armée territoriale, sont 
inscrits en ls)ua. 

infanterie. — N - 9, M. Minet, adjudant an Se réel 
ment territorial d'infanterie-, n# i l . M. Mahieu, senrent-
réservlstc à la Ire section d état major et de recrute
ment; n - 19, M. Boulanger, adjudant de réserve au régi
ment d'infanterie de Lille ; n" 50, M. Thesse. adjudant 
au 5e régiment territorial d Infanterie 

Artillerie. — N* i, M. Dreuse, soldat aux canonnlers 
sédentaires de Lille ; n - 7, M. Chéruelle, soldat aux ca-
mm niera sédentaires de Lille; n - 11. M. Dia. trempette 
au proune territorial du 2e bataillon. 

Train des équipage* militaire!. — N" 1, M Sturbcaux, 
brigadier trompette au 1er escadron territorial 

Corps militaire des douanes. — Pour la médaille mili
taire a titre d'ancienneté de services: M Diette. soldat 
au hataiflon de forteresse de Dunkerque, 3e compagnie; 
M Cmnaert, soldat au 1er bataillon, 2e compagnie. 

MANŒUVRES DE P0NTACE. — En présenco de M. le 
général Davignon, commandant le 1er corps d'armée, le 
elélachement du 3c génie, venant d'Arras, a procédé sur 
le Kljonc. près de Vienne, a dos manœuvres de pontage. 
Il a lancé rapidement sur le fleuve un pont par por
tières et a ensuite exécuté des exercices de navigation. 
LA général Casâmes, commandant le génie du 1er corps 
d'armée, assistait aussi a ces manœuvres, assisté du lieu
tenant Uitmiii. stagiaire de l'armée danoise. Le détache
ment du 3e régiment du génie doit rentrer a Arras le 
31 Juillet. 

MUTATIONS. — Infanterie. — MM Quatrehnmme, chef 
de bataillon au l4se. passe au 145e; Déif ier , chef de 
bataillon au I4ôe. passe au I4se ; Dassen capitaine au 
7e, passe au 127e-, Colpel, capitaine au 117e. passe au 9e-
Rabin de Lignac. capitaine au 127e, passe au ose ; Utlnel, 
lieutenant au 73e. passe au 141e. 

Cavalerie. — M. Besson, lieutenant au 4e cuirassiers, 
passe au 8e. 

Trains des équipages militaires. — M Marquis, du 1er 
escadron, est réintégré. 

Serviea de santé militaire. — M. Lalltte. de l'hospice 
mixte de Toul. désigné récemment pour Dunkerque. est 
maintenu: M. Beigneux, du 24e d'infanterie, est nommé 
médecin-chef de l'hôpital militaire de Dunkerque. 

Le pharmacien-major de 2e clause M. Deman, des hôpi
taux de la division de Constantinc. passe & l'hôpital de 
Samt orner. 

TABLEAU DSI CONCOURS POUR LA LEGION D'HON
NEUR. — Sont inscrits au tableau de la Légion d hon
neur : 

Artillerie. — Pour chevalier, M Bonté, capitaine terrt-
l , i , a l au service d état-major de la Ire région m - 16). 

Atfirtlnlrtration. — pour chevalier. M. Thoury. officier 
d'administration territorial de la Ire région (n' 4» 

REDUIT 
la Utigut et (e travail 

A O GM ENTE U jhnjj k vota linge 

V 
SAVONNERIES LEVER FRÈRES,LILLE. 

Pour chevalier de la Légion d'honneur (médecins)! 
MM. Cariier. Meunier, de la Ire région. 

Dana la réserve et l'armée territoriale, sont Ins
crits au tableau pour la Légion d honneur pour l'annéo 
1900: 

Pour officier de la Légion d'honneur: N* Il M Cnry. 
lieutenant-colonel au 3e régiment territorial d'Infanterie. 

Pour chevalier de la Légion d'honneur: N* 10. M. Dar-
che, chef de bataillon au 3e régiment territorial d'infan
terie; n* 20. M. Boucher, capitaine au 2e régiment terri
torial d'Infanterie; n* 31, M. Fessier, chef de batall'on 
do réserve du service d'état-major de la Ire région • 
n* 33. M. Meys. capitaine au 6e régiment territorial 
d'Infanterie; n - 81, M. Llbersalle, capitaine au 7c régi
ment territorial d'infanterie ; n - 94, violant, chef de 
bataillon au 1er régiment territorial d'infanterie : n* 102, 
M. Hahault, capitaine au 4e régiment territorial d'in
fanterie ; n - 13. M. de Diesbach de Belleroche. capitaine 
de réserve du service d'état-major de la îr» région 

Artillerie. — pour officier de la Légion d'honneur: 
M. Batteur, lieutenant-colonel au bataillon des canon
nlers sédentaires de Lille. 

Pour chevalier de la Légion d'honneur : M. Fremeanx, 
capitaine au bataillon des canonnlers sédentaires de 
Lille. 

Dénie. — Pour chevalier de la Légion d'honneur: M 
Sens, capitaine de territoriale au dépôt territorial du 
3o régiment. 

Train d n équlpsgn. — Pour officier: M. Boulanger, 
capitaine au 1er escadron territorial. 

T R I B U N S P U B U Q U I 
(Les article* •publiés dan» cette parue du journal n'en

gagent ni topinipn ni la retpomabiliti de la rédaction.) 

Echo du 14 juillet 1909 
Monsieur le Directeur du Journal de Boubaix, 

Le 14 juillet, plusieurs enfants qui avaient assisté à 
la revue sons- rentrés ohez eux l'après-midi vers teois 
heures. Ces pauvres mioches avaient égaré leurs pas et 
s'étaient retrouvés à la Croix-Bouge. Les instituteurs 
de Tourcoins ne pourraient-ils faire comme leurs con
frères de Eou'baix, et reconduire leurs petites troupes 
aux écoles; de cette façon nos enfants ne perdraient 
pas leur route et satisfaction serait donnée à tous. 

Comptant sur le bon esprit qui a toujours animé 
nos directeurs d'école, nous vous prions en même temps 
de croire à nos meilleurs sentiments d'estime et de re
connaissance. Un pire de famille. 

L'aviat ion à T o u r c o i n g 
Roubaix, le 29 juillet. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
J'ai recours à voire obligeance habituelle peur insé

rer les queloues lignes suivantes : 
D'après l'article paru dans votre numéro du 29 cou

rant, il serait utile d'encourager dans ses essais M. Bo-
benneth, le sympathique e t courageux aviateur de 
Tourcoing. 

J'est ime que. le moyen le plus efficace serait de lui 
faire faire une série de vols dans le champ de courses 
de Tourcoing, et faire payer une entrée au public qui 
voudrait assister à ce spectacle captivant et tout à fait 
au goût du jour. 

Le produit serait versé à l'aviateur tourquennois et 
lui permettrait de pousser plus loin ses recherches. 

Allons ! un bon mouvement. Que quelques vrais 
sportsmen s'en occupent et peut-être pourrions-nous 
voir bientôt, près de nous, un homme s'élever dans 
l'espace. # 

Vous remerciant sincèrement, agréez, Monsieur le Di
recteur, les sentiments distingués d' 

Un futur aviateur roubaisien. 

PETITE CailESPOIDâlCe 
• < JOUK.NAL DI ROTTBAXZ > FUBUB OSUTtnTSaiSSri 

s o r s errrs RT-BRIQUS. LES RIFONSSB AUX OS-
MANDES DE BXNSUUNEIRtrTS. 

Mannekeupistc. — Nous ne connaissons pas de so
ciété qui ait projeté d'excursionner à Bruxelles le 1er 
août. Rue des Arts. 174. — Adressez-vous au 
siège de l'Association. Hôtel de Flandre, Urand'Place. 

Un Cu i s i s» . — i l est Belge. Une mère désolée, 
P.D. — Ecrivez à son chef de corps pour le prier de 
ne pas autoriser votre fils à contracter mariage. 
Jean 2 marques. Tourcoing. — Votre demande de sur
sis devait être remise à la gendarmerie avant le 15 juin 
dernier. Un /urmme de la classe 1908. — Adressez-
vous au Bureau de recrutement, à Lille- Un lec
teur au numéro. — Le nombre des valeurs est telle
ment considérable que nous sommes obligés de nous 
borner dans nos cotes. A.V.C. — Deux ou trois 
mois avant les promotions. B.V.Q. — Demandez 
au service des annonces communication de l'Annuaire 
de la Presse. J.D. — 1. Oui ; 2. Veiller à tous les 
détails de la cérémonie: 3. Il n'y a aucun Inconvénient. 
—— Soupir. — 1. A une compagnie d'assurance; 2. Ce 
doit être Vaucouwer. —— F. 22. — Voici les pièces à 
fournir pour obtenir la naturalisation : .1* Demande sur 
papier timbré de 0.60 c. contenant l'engagement de 
payer les droits de sceau (176 fr. 25 c.) ou énumérant 
les titres à une remise i (certificat de non imposition) ; 
2" Acte de naissance (original et traduction). [A défaut 
d'acte de naissance, il peut être produit un acte de 
mariage, indiquant le lieu et la date de naissance] ; 
3" Acte de naissance du père du postulant; 4* Justi
fication des services militaires s'il y a lieu on certi
ficat d'extranéité; 6 ' Actes de naissance des enfants 
mineurs ; 6" Justification d'une résidence ininterrom
pue en France pendant les dix dernières années (pièces 
officielles ou ayant date certaine, baux, quittance de 
loyer, patentes, livrets d'ouvriers, certificat de patron 
ou de propriétaires légalisés ; 7' "Actes de naissance e t 
de mariage de la femme; 6" Demande de naturalisa
tion ou de réintégration de la femme; 9* Actes de 
naissance des enfants majeurs qui désirent être natura
lisés en même temns que leurs parents. 

8.B. :— Oui, s'il y a des motifs suffisant*. 
B. et C. — Oui ; d'ailleurs, assurez-vous à la Mairie 

3ne l'on ne vous fera pas de difficulté, c'est plusvpru-
ent. K.X.Y. — Xon, les pays n'extradent pas 

leurs nationaux; mais, dans certains cas. un Belg^qui-
a commis un délit en France et qui s'est réfugié.en.. 
Belgique peut être poursuivi devant les tribunaux. 
belges sur la plainte des personnes compétentes. 
J.D. Tg. — Le mineur no oeut jamais agir person
nellement en just ice: se J, le tuteur peut intenter un 
procès en son nom. F.iV. n' 105. — 1. Hiviron 
6 0 fr. ; 2 . Deux ou trois mois ; 3 ' Oui, mais seulement 
en cas d'indigence établie par un certificat spécial. , 
E.V. — Vous ne paraisse?, avoir aucun moyen de l'y 
obliger; c'est absolument facultatif de sa part. 
Nouatry de Pierre. — Xous vous conseillons de faire 
donner à tout le monde un congé régulier par huissier : 
c'est beaucour) plus prudent. F.L.B.Q. — Aucune 
autorisation n'est même possible. Ecrivez cependant à Vorel. 

CHRONIQUE DE L'EMSEIOHEMEHT 

Les Distributions de Prix 
A R O U B A I X 

A u Collège des Jeune* filles 

La distribution des prix au collège des jeunes filles 
a eu lien jeudi à 9 heures, dans la salle des M s s de 
vant une élégante assistance. 

M. Dewitte , adjoint au maire, présidait, entouré de 
MM. Bourbon, inspecteur primaire, Senguier, mem
bre <iu conseil départemental de l'Instruction 'pri
maire, Lavallee, déjégué cantonal, Schiller, membre 
du bureau de l'administration du collège, Dupré, di
recteur d'école. 

Après l'exécution de la Marseillaise par une sec
tion de la • Grande Harmonie », que présidait M. 
Fournier, sous-chef, M. Dewitte prononce un intéres
sant discours. 

Il rappelle les succès croissants du Collège qui 
compte actuellement 220 élèves, puis il fait allusion 
au cours d'art culinaire qui sera inauguré en octobre 
prochain. A cette occasion, il traite d'une façon, très 
judicieuse la question de l'enseignement ménager. 

e A l'heure, dit-il, où tant de femmes songent à 
disputer le terrain aux hommes Sans les carrières 
masculines, où le latin devient facultatif dans les 
hautes classes des lycées de jeunes filles, n'y a-t-il» 
pas quelque jeu malicieux de la destinée, de voir le 
souci que prend1 l'Université de propager l'enseigne
ment ménager dans ces mêmes collèges? N 'y a-t-il 
pas aussi un revirement dans la conception de l'édu-, 
cation de nos jeunes filles ? En aucune façon, nous-
devons reconnaître que les autres nations noua ont 
devancés de beaucoup dans cette voie; nous nous 
rendons compte, enfin, que la science du ménage ne 
doit pas s'épanouir seulement au foyer conjugal et 
que pour le rendre confortable et attrayant, nos fu
tures maîtresses de maison doivent avoir des connais
sances matérielles très complètes de comptabilité, 
d'ordre et d'économie domestique. La meuiocie qui 
consiste à apprendre à nager en jetant à l'eau celui 
qui ne le sait pas, a des inconvénients et des risques 
nombreux; il est préférable d'agir avec esprit de suite, 
nous nous en apercevons, noua réagissons contre des 
tendances aussi hasardeuses, nous sentons l'impérieuse 
nécessité d'initier dès leur enfance les jeunes filles à 
une science aussi minutieuse. 

» Elle a son charme fins que toute autre; elle ne 
consiste pas senlerrent à apprcndTe la cuisine, sa por
tée est bien plus vaste; elle s'adresse au triple but 
matériel de la vie qui consiste à se nourrir, à se vê
tir, à se loger. Chacun de ces buts se divise en une 
infinité de branches; s il faut savoir préparer et cuisi
ner un repas, acheter les denrées nécessaires, faire 
son marche afaastagsrcsement, se rendre compte de la 
dépense, il y a la même mVessité à savoir raccom
moder un vêtement, le tailler, le confectionner; enfin, 
la tenue de la maison sera l'objet d'un nouvel appren
tissage, car après le soin i de sa propre personne mo
rale et phycique et la se ien< e de ce qui lui sied, c'est 

rait u t i l e ! Il faut qu'une femme connaisse tous léï 
travaux de son sexe, poor n'être jamais — * • — n s l i î 
e t savoir les commander. Elle doit apprendre i r a n m 
sveo goût toutes les pièces de sa maison, sans eMdai*1 

gner même la cuisine, A partant de ce principe, les* 
devoirs faciles du ménage deviendront un attrait char
mant pour celles qui s'y seront formées de lin—i' 
heure; vous arriverez à voir dans ces occupation* 
mesdemoiselles, un charme tout particulier et j 'a ious 
terai mèrrre une certaine poésie; cette poésie v o u a s ? 
trouverez dans les claires carafes qu'argenté le> nAsé* 
d'eau limpide, dans les cuivres brillants où s'acoor» 
abent» des paillettes de soleil, dans les bois-polis qjir} 

, tels un miroir, vous renvoient l'image de votre Tihsatft 
lire, dans la lampe que vous allumez, dans les vasCar 
armoires où s'empilent des blanohenrs de linge DUeesJ,' 

1 avec soin. Est-ce à dire que nous revenons en arrière! 
et que pour la femme, comme l'a écrit Molière : ... ,• 

Former aux bonnes mnrur» l'esprit de ses enfanO, -.' 
Caire aller son minage, avoir l'oeil sur ses gens I 
et régler la dépense arec économie, 
Doit être son étude et sa philosophie. 

pas le moins du monde, l'enseignement secondaire 
qui consiste i donner à la jeune fi«é une«-«ta 
forte culture intellectuelle, trouve son spolie 
même dans co nrograrome, pour former ad 

t moeurs 1 esprit de tee enfants, faire aller son, ménsere, 
avoir 1 cr-il sur ses gens, il e s f bien n é c e s s a i r e T d » . 
former esprit soi-même et de savorr inf in ia ienT** 
cames, Ion conçoit seulement alors l'utile sentiment* 
que 1 on ne sait:presque rien; la pratique des écrivains 
français et étrangers auxquels s'ajoutent les en 
traduites-du grec et du latin, forment le août 

* jugement de la femme, la mettent i même dfe'j 
les'événements comme elle jugera une |wge dé litté
rature ; mettre de l'ordre dans sa propre tête, «k-pé
nétrer dans sa propre pensée, n'est 'ut i le ni aux Gour
mes ni aux femmes, pas plus aux femmes qu'aux borrf-
mes Ces qualités sérieuses exclueront la coquetterie, 
frivole, mais ne banniront pas chez elles la gai$te>ni 
la grâce, ennemies naturelles du pédantisme; nous 
sommes trop tenté» de voir dans des femmes instruites 
des précieuses du genre des Bélise, des AnnanoV, de"s> 
Philaminthe, n'oublions pas que la. plume mordante, et! 
alerte-de Madame de Sévigné, la plume délicate et fine, 
de Madame de La Fayette, s'étaient trempée»* sua 
sr/uTccs latines; cette érudition n altéra n i l a raison 
de l'une, ni l'aimable bon sens de l'autre. 

» Ornez votre esprit le plus possible, mesdèmoi) 
se l las; profitez de- la-haute culture intellectuelle reçue 
dans ce collège, tout en vous efforçant de devenir «Èè-
ménafrères avisée», e t économes, qui ne laisseront pas 
brûler le-rôti e t feront de la maison l'endroit aimable 
par excellence, qui y retiendra avec plaisir tous ses 
habitants >. 

Ce discours, vivement applaudi, i été suivi de- l e 
lecture du palmarès, dont nous donnerons ultérieure-

• ment un extrait. Au- cours de la cérémonie, un groupe 
de jeunes élèves a chanté, sous l'habile direction*de 
Mme PTUS. professeur de solfège, les chœurs suivants : 
Lt Voyageur dans la nuit, le Moulin, le Bal de fleurie 

A T 0 U R C 0 I N C 
Au Collège de jeunes filles 

Jeudi mat in , à d ix heures e t d e m i e , a e u lie\i la' 
dis tr ibut ion des prix, a u x é lèves du C o l l è g e d ? 
j e u n e s filles. 

M. Hufçot, d é l é g u é par M. le min i s tre de l ' Ins* 
tract ion publ ique, prés idait , en touré de MM. L y o n \ 
recteur de l 'Académie d e Li l l e ; D r o n , députéj'T 
maire ; Gourdon, censeur au L y c é e de T o u r c o i n g ; 
Ghantret , é conome ; l e s professeurs du L y c é e ; 
L o u i s T h a u n e . consu l de B e l g i q u e ; Mlle Baudeuf* 
directr ice dit: C o l l è g e ; Ml le L e c o m t e , directrice d * 

1 l ' Ins t i tu t ' S é v i g n é ; MM. D c m o l o n , d irecteur de 
l ' Inst i tut Colbert ; p lus i eurs directeurs d'écoles ; 
M M . le cap i ta ine d e s d o u a n e s Jacquemin e t l ï 
l ieutenant Méquin ; le docteur L e d u c , e t c . , e t c . 

L e d i scours d e c i rcons tance a é té prononcetpafi 
M. H u g o t . A p r è s avoir remercié M. le Recteur c?e 
l 'honneur qu'il lui avait fait e n l 'appe lant à pré
sider cette c é r é m o n i e , il a déclaré vouloir parler 
c o m m e un père de famil le parle à s e s e n f a n t s . 

Qu'a-t-on voulu faire de vous? dit-il, s'adressant 
aux élèves. On a voulu faire non" des savantes, maie 
des jeunes filles ayant une solide instruction ; on m 
voulu vous apprendre vos devoirs de femme telle, 
que nous la concevons: à l'esprit droit, au cœur sim
ple. Vos maîtresses ont réussi ; en vous voyant je le 
constate. 

Ce. que vous avez appris au collège vous sera utile. 
Quelques-unes d'entre vous entreront peut-être danâ 
renseignement: elles y apporteront les qualités, l ia 
vertus inculquées par vos maîtresses. 

Toutes vous deviendrez des épouses et des mèjres. 
Tout ce que vous avez appTis vous sera utile. L% njjf 

k nage représente en petit tout un gouvernement. J3t 
femme est à La fois ministre de l'intérieur, de l'iat: 
traction publique, des finances et de la just ice: e l le a 
tous les portefeuilles. Le mari, c'est comme qui, df-
rait un contribuable d'une espèce particulière. (Test 
une sorte de président de la République, de roi cons
titutionnel : il règne, mais ne gouverne pas. 

Vous instruirez vos enfants; vous mettrez en pra
tique les leçons d'hygiène: vous administrerez sage
ment les finances du ménage. 

M. H u g o t parle e n s u i t e de l ' e n s e i g n e m e n t m é 
n a g e r instal lé d e p u i s l e m o i s de mai à cô té 0% 
l ' e n s e i g n e m e n t scienti f ique. Certa ines é l è v e s , d i t -
il, y exce l l ent et pour ne pas m e dérober i u n e 

à l'aménagement de sa demeure qu'une femme doit ap- a imable invi tat ion , je goûtera i l es produi ts de c e t 
pliquer le meilleur de son goût. La véritable élégance e n s e i e n e m e n t 
dans la toilette comme dnns l'intérieur d'un logis, tire rx^T „ „ , , „ ' „ ^ _ , „ „ „„„,-c„i ,1 »-m,« n , » i S 
parti de , moyens les plus simples; à tous l e7 degrés f _ D . a n s v c , t . r c ™ e n . a g t ' . . . î . Y. " ! 
de la fortune, ce désir est réalisable. Et , s i les leçons 
de cuisine sont une innovation au collège, depuis long
temps la couture, la confection des vêtements y sont 
l'objet des soins les plus assidus; la belle exposition 
que nous avons admirée dernièrement, nous a révêlé 
les talents de jeunes artistes qui dessinent et brodent 
à la perfection e t pour lesquelles la coupe, la pyro
gravure, le pochoir n'ont plus de secrets; ce sont jus
tement ces ouvrages féminins, ces coussins de fines 
broderies et ces dentelles oui créeront plus tard l'inté
rieur rêvé dont je vous parlais tantôt, qui lui donne
ront une note toute personnelle et le cachet du bon 
goût ; aussi, sommes-nous heureux de féliciter chaleu
reusement les maîtres et les élèves, des magnifiques 
travaux exposés. 

» Que ne pouvons-nous transporter ici, pouT l'étude 
de l'enseignement ménager, une maison de simples 
artisans, ce serait, certes, le cadre le meilleur qui con
viendrait aux leçons que vous devez avoir ; elles se
raient plus frappantes, pins faci les; les problèmes à 
résoudre seraient ceux qui vous attendent à chaque 
pas dans la vie, vous commenceriez par l'équilibre du 
plus modeste des budgets, vous auriez à faire face à 
toutes ses exigences en le divisant en dépenses de 
nourritures, de vêtements, de tenue de maison ; et par
tant d'une difficulté aussi grande, combien l'équilibre 
d'un budget plus large deviendrait dans la réalité un 
jeu pour vous, si vous êtes des favorisées de *~ 
tune, si vous aves 
combien dans tous les cas cette préparation voua se 

prat iquer la just ice . Ayez de la fermeté e t d e là 
bonté , mais- soyez a u s s i i a d a l g e M e s , mesdemor* 
s e l l e s , v o u s serez surtout l es min i s tres du patr io 
t i sme . C'est par v o u s que les enfants connaî tront 
leurs devo irs patr io t iques . Quel h o m m e résisterai 

f à votre appe l , si v o u s d i tes : Mon mari , m o n fils» 
défendez-moi !• N ' o u b l i e z pas que vous ê te s d 'un 
dépar tement dont , hier, e n c o r e un enfant (M. 

• Blér io t ) , faisait acc lamer à l 'é tranger notre pays-
M Husrot d i t que l e s remerc iements des é l èves 

doivent aller à la Munic ipal i té , qui a construit ce 
c o l l è g e s i agréable . Il e spère que les é l èves_res -
teront dans la v ie , a m i e s , e t garderont un excel,-
lent souvenir de leurs m a î t r e s s e s e t de leur dé 
v o u é e directrice . 

Ce d i scours a été souvent applaudi . 
Lec ture du palmarès a été e n s u i t e d o n n é e . 
Durant la c é r é m o n i e , Mlles Marie Chantret e t 

E l i s a b e t h E u s t a c e , o n t interprété t Baccarole »S 
duo de Mende l sohn . L e s é lèves des c l a s s e s prir . 
maires ont c h a n t é d e u x c h a n t s de Daterez , U 
< B o n n e jrrand'mère » et le « Beau bébé ». L e » 
é lèves du cours secondaire ont e x é c u t é « L ' h i v e * 

êtes des favorisées de la for- L s 'envole » de G. Pierne . C e s c h œ u r s éta-ent diri-
personnol domestique à diriger, g é s par M m e s Chantre t , professeur de chant . 

L a cérémonie a pris fin un peu après midi^ 
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F E U I L L E T O N D U « J O U R N A L D E R O U B A I X » 
du vendrsai, 10 Juillet 190» 

LE DRAME AU VILLAGE 
N° 37 

LA VEUVE OU FOSSOYEUR 
PAR LAMY DUVJERGER 

Cette fois l ' h o m m e parlait . 
Et Henri reconnut la voix de Javert . 
N o n pas qu'i l le crût incapab le d 'une fé lon ie , 

t a c h a n t que la jeune fille a lui fiancée, m a i s parce 
que l e s d i s tances matér ie l l e s ava ien t e m p ê c h é , 
d a n s son esprit , toute idée de rapprochement avec 
l 'officier. 

Ah c'était Javert 1 Javert le préféré, Javert l 'ave
nir , Javert l ' époux de demain et le directeur de l a 
brasser ie , fort bien ! 

Il ne ferait point à ce monsieur l 'honneur d 'une 
lut te contre s a supérior i té , e t à L é a il ne ferait 
po int l ' h o n n e u r d'un regret . 

A ce t t e m i n u t e , b r u s q u e m e n t , c o m m e tué par u n 
c o u p de feu, tout a m o u r était mort dans le c œ u r 
d 'Henri de la Sau la ie . 

Il n'y restait que du m é p r i s . 
Q u e l l e fille, m a i s que l l e fille é ta i t donc cette 

L é a pour a b a n d o n n e r un a m i de toujours , le re
présentant d'un d é v o u e m e n t qui était al lé j u s q u ' a u 
sacrif ice de la v ie , le g a r ç o n de n o b l e famil le , de 
haute éduca t ion , de d o u c e u r e t de bonté , de c o m 
pétence industr ie l le qu' i l é ta i t , lu i , pour un par
venu de la vei l le aux m œ u r s d o u t e u s e s , à l ' o r i g i n e 
presque tarée, un é g o ï s t e s a n s s crupu le s , un cher
cheur et un m a n g e u r de dot, e n s o m m e ? 

A h l e s filles, s a n s m è r e pour l e s fliriger, d e v i e n 
nent b ien s o t t e s , b ien a v e u g l e s t 

Léa allait à ht boue , e t la me i l l eure d e s p r e u v e s 

c 'étai t que cet h o m m e la voyait la nui t , à l ' insu 
tic t o u s , a lors qu' i l n'étai t m ê m e e n c o r e po int p o u r 
la famil le prétendant à sa main , la fréquentai t e n 
malfa i teur . 

Malfa i teur avant , il sera mal fa i teur après . 
Il avait voulu perdre mora lement la j eune fille 

pour tenir e n s u i t e l 'héritière mi l l ionnaire d a n s s e s 
gri f fes . 

Marié il dé lapiderai t -la fortune d u père -Drouot . 
L é a était v ic t ime d'une m a c h i n a t i o n od ieuse . 
Il la défendai t e n c o r e d a n s s o n e s p r i t , la pla i 

g n a i t , ne sachant point qu'e l le ne fût n u l l e m e n t 
la fille de la ver tueuse Marie D r o u o t , m a i s ce l l e 
de cet te farceuse de Jul ie B o n g r a i n de la g a r e 
d 'Humécourt , ne sachant point à quel le b a s s e s 
terreurs e l l e o b é i s s a i t e n se l iant aux Javert . 

M a i s bien vite s e s idées se modif ièrent . 
L e l i eutenant parlait de s o n c h a n g e m e n t de g a r 

n i s o n qui n'était p lus qu 'une affaire de que lque» 
jours . 

Et e l le répondi t , e l l e , la c h a r m a n t e L é a : 
— O h ! m a i n t e n a n t je n'y t i ens p lus à ton c h a n 

g e m e n t de g a r n i s o n ; il n'a p lus de raison d'être . . . 
T a nouve l l e caserne ça sera la m a i s o n de ta L é a ; 
pourquoi m ê m e un d é r a n g e m e n t , de s frais inu t i l e s ? 

— C'est que . . . c 'est que la s i tuat ion peut se pro
l o n g e r e n c o r e p lus q u e . . . Il s e c r a m p o n n e r a ; l e s 
papa e t g r a n d - p a p a , pour rire, vont hurler . . . A 
huit o u dix l i eues s 'est tout de m ê m e p l u s c o m 
m o d e de se voir , de s 'entendre qu'N c inquante . . . 

— Je te répète que çà ne va point traîner ; de 
p u i s que W'endel m'a parlé de c e n t - c i n q u a n t e o u 
m ê m e deux cent mi l l e ba l l e s à cracher , je cherche 
un mode de débarquement é c o n o m i q u e . . . Je l e c o n 
na i s , le b o n h o m m e , je le froisserai à fond , je lui 
crierai au n e i que s'il s e col le tant à u n e fiancée 
qui lui a dit qu'e l le ne voula i t p l u s de lu i , c ' e s t 
qu'il regrette la ga le t t e , la g r o s s e g a l e t t e qu 'e l l e 
apportait dans s o n tablier. . . Il s e redressera de 
toute s a hauteur , c laquera les por tes e t partira 
s a n s m ê m e voulo ir accepter l ' i n d e m n i t é qu i a é t é 
accordée à toute la fami l le lorsque le v i eux a c a s s é 

sa p ipe . . . N o u s e n serons débarras sé s . . . Je m'en 
c h a r g e . . . A b ientôt . . . 

— A bientôt . . . T u sauras , c o m m e d'habi tude , le 
jour exac t chez m a mère . . . A v e c le serv ice je ne 
s u i s j a m a i s cer ta in , certa in , quo ique m a i n t e n a n t 
je m'en fiche et que si le co lone l n'est pas c o n t e n t 
il n'a q u ' à le d i r e ; j e lui enverrai m o n kép i à l a 
figure... J'ai un autre chef, un autre drapeau dé
s o r m a i s , c 'es t m a bel le m i g n o n n e , c e s t l ' e n s e i g n e 
de la brasser ie de M o r a n g e s à laquel le n o u s ferons , 
e n s e m b l e , cracher de s é c u s . . . Zut pour l ' a r m é e ! » 

L e s p a s s i o n s v i l e s , l e s c o m p l o t s c r i m i n e l s , l es 
l â c h e s cana i l l er i e s appel lent sur l e s l èvres un lan
g a g e pareil à c e qu'e l l es sont . 

L e s c h o s e s i g n o b l e s ne se p e i g n e n t b ien qu'avec 
des m o t s i g n o b l e s . 

C e s deux v ic ieux qu'é ta ient L é a e t Anato l e re
prenaient de p l u s e n p l u s le l a n g a g e d e s g r e d i n s 
au fur et à m e s u r e que ce dont i l s s ' entre tena ient 
éta i t d a v a n t a g e in fâme . 

L é a tenait la serrure de l a porte . 
E l l e s e déc ida à e n tourner la clef. 
A n a t o l e . J a v e r t s ' en fonça e n courant d a n s la nuit . 
E l l e at tendi t , e l l e , debout , sur le seu i l à d e m i -

l ibre , qu 'e l l e n 'entendi t p l u s l e s p a s de s o n c o m 
plice. 

E l l e avait de la pe ine à s e dé tacher d e sa pré
s e n c e . 

Enf in e l l e referma la porte avec un soupir e t e n 
se d i sant à e l l e - m ê m e » « Je ne puis p lus m e . p a s s e r 
de c e t être-là ; c 'es t bête m a i s c 'es t c o m m e ç a ; il 
n ' y aurait pas l 'histoire d e la mère Javert que i e 
le voudrais e n c o r e . . . Je m e c o m p r e n d s avec lui ; 
on s e r e s s e m b l e . » 

E t e l le s 'en al la , e n v e l o p p é e d a n s une é p a i s s e 
mant i l l e , r e g a g n a n t l e l o g i s . 

L a poule moui l l ée se d e m a n d a , d e u x ou trois' 
fo i s , si e l l e ne s'élancerait po int pour prendre l a 
traî tresse , l 'amie de M. A n a t o l e à la g o r g e , pour 
la confondre sur place par le t é m o i g n a g e de s o n 
i n f a m i e . 

E t p u i s , i l s e d o m i n a 

A g i r a ins i serait lui montrer e n c o r e de l ' a m o u r , 
réjouir son orgue i l f é m i n i n et sa pervers i té e n lui 
d o n n a n t le spectac le d'une ja lous i e e x a s p é r é e . 

Pourquoi ? Pourquo i , pu isqu' i l n'avait p lus pour 
e l le que d u mépr i s . 

Pourquoi , quand les é v é n e m e n t s se c h a r g e r a i e n t 
e u x - m ê m e s de le v e n g e r p l u s tard , q u a n d p l u s 
tard Javert serait le bourreau de ce l le qu' i l flattait 
au jourd 'hu i pour l a dépoui l ler . 

Et puis il y avait que lque c h o s e qui e û t retenu 
Henr i de la Sau la i e alors m ê m e qu' i l s e fût d é c i d é 
à frapper la parjure. 

Ce que lque c h o s e c 'é ta i t le m y s t è r e de cer ta ines 
paro le s p r o n o n c é e s . 

Il avait dit , lui : t L e s papa e t g r a n d - p a p a pour 
rire . . . » 

Et e l l e avait d i f ï t W e n d e l . . . l 'h is to ire de la 
mère Javert . . . » 

P o u r q u o i MiM. W e n d e l e t D r o u o t é ta i en t - i l s de s 
papa e t grand-papa pour r ireP 

Pourquoi L é a d isa i t -e l l e W e n d e l , t o u t court , e n 
p a r l a n t de son p è r e ? 

Quel l e é t a i t c e t t e h i s to ire d e l a m è r e J a v e r t qui 
sembla i t ê t r e l a cause première de la réunion d e 
L é a e t d'Anatole , un m o y e n d e p u i s s a n t e press ion 
sur la j e u n e fille ? 

H e n r i d e l a S a u l a i e se l e d e m a n d a i t . 
Il flairait là une in iqu i t é . 
Mais laquel le F 
L ' a v e n i r la lui fera i t p e u t - ê t r e découvrir . 
E n a t t e n d a n t , aver t i comme il l ' é ta i t , il s e pro

m i t d e n e p o i n t d o n n e r à l ' amie d e M. A n a t o l o 
c e t t e sa t i s fac t ion de prendre l a porte e n m o n t a n t 
sur «es grand» c h e v a u x e t m a i n s v ides . 

C e û t é t é trop bê te de fa i re cadeau i J a v e r t , 
pour qu'il s 'en amusât , d e l ' argent qu i é t a i t l e 
p r i x du s a n g , du s a n g de son père . 

E t quand d e u x j o u r s p lus t a r d , Mademoi se l l e 
L e s lui fit, e n t é ta à t ê t e , s a scène de la dot , d ' u n e 
dot qu'il r e g r e t t a i t , plue q u e l a f emme, i l reste, 
p a r f a i t e m e n t impass ib le e t s e contenta , de hausser 
tes épaules . 

Comme elle ne p o u v a i t dev iner qu 'ayant t o u t 
e n t e n d u il é t a i t sur ses gardes , l 'a imable rosse f u t 
déroutée . 

« I l ne s 'en i ra i t p a s ! 
« E t le» d e u x avares , Wende l e t D r o u o t , s e r a i e n t 

les premiers à le re ten ir afin d e n'être po int obli
g é s à lui verser quelque chose . 

e< A h il se c r a m p o n n a i t , e t les deux cornichons 
do W e n d e l e t d e D r o u o t lo s o u t e n a i e n t parce^que 
c ' é ta i t un directeur modèle e t g r a t u i t de leur M u s 
t i q u e P 

<< E h bien on a l la i t r ire . 
« E n a v a n t les grands moyens ! » 
E t c e fut alors que Léa , empor tée par s a b a i n e 

c o n t r e H e n r i , qui é t a i t l 'obstacle e t la dépense , 
par s a peur d e perdre la fortune dont e l l e é t a i t M 
fausse héri t ière , rumina un e m p o i s o n n e m e n t q u i 
d e v a i t supprimer l 'obstacle e t in trodu ire d e vtyej 
force l'officier d a n s la place-

H e n r i de la S a u l a i e lu i , a v a i t e n t e n d u annoncez] 
à J a v e r t qu'e l le a l la i t l e débarquer e t prompts> 
m e n t . 

Or c o m m e le moyen proje té n 'ava i t pas réuss i , 
il n e douta po int qu'elle n'en employâ t un autre» 

Lequel s era i t - ce? , 
I l ne s a v a i t po int . 
M a i s la demoise l le é t a i t capable de t o u t . 

vm 
A l'un des ang les d u pavi l lon de s la S a u l a i e , U 

plus a v a n c é vers les b â t i m e n t s d e l ' exp lo i ta t ion , i l 
y a v a i t u n e porte - fenêtre . 

L a porte - fenêtre d e l a cu i s ine . 
P o r t e par laquelle M. H e n r i passa i t le p lus i 

v e n t pour a l ler e t v e n i r , e t porte qui r e s t a i t i 
v e r t e t o u t e la j o u r n é e pour la commodi té d e i 
des domes t iques qui f a i s a i t son m é n a g e . 

Or, t ro i s ou quatre n u i t s après cel le dont nous) 
avons fa i t p lus h a u t l e réci t , vers une h e u r e dt ) 
m a t i n , M. H e n r i s 'aperçut qu'endormi c o n t r e s * 
volonté , a lors qu' i l l i sa i t , s a l s m p e a v a i t o s é jss*> 
qu'à l s d e r n i è r e g o u t t a d e s o n pétro le . 

( • tuivf^ 
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